
L É G I F R A N C E  ·  J U R I S P R U D E N C E  A D M I N I S T R A T I V E  ( C E ,  T A ,  C A A )  ·  C E T A T E X T 0 0 0 0 4 7 0 6 0 9 6 9

Conseil d'État, 10ème chambre, 22/12/2022, 455998,
Inédit au recueil Lebon

Suicides forcés et morts en contexte sectaire  Jurisprudence administrative (CE, TA, CAA)

Date 22/12/2022

Juridiction / Nature CETAT

ECLI ECLI:FR:CECHS:2022:455998.20221222

URL Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047060969

RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] dispositions qu'il conteste, prises, ainsi qu'il a été dit, pour l'application de la loi du 5 août 2021,

méconnaîtraient les articles 223-1, 223-2 et 225-1 du code pénal, relatives à la mise en danger de la

vie d'autrui [...]
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TEXTE INTÉGRAL

Vu la procédure suivante :

Par une ordonnance n° 2107363 du 23 août 2021, enregistrée le 26 août 2021 au secrétariat du

contentieux du Conseil d'Etat, la présidente du tribunal administratif de Marseille a transmis au Conseil

d'Etat, en application de l'article R. 351-2 du code de justice administrative, la requête présentée à ce

tribunal par M. A... B....

Par cette requête, enregistrée au greffe du tribunal administratif de Marseille le 18 août 2021, M. B...

demande au Conseil d'Etat d'annuler pour excès de pouvoir les dispositions du 9° du II de l'article 47-1 du

décret du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise

sanitaire, dans sa rédaction résultant du décret du 7 août 2021.

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu :

- la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 ;

- le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de Mme Myriam Benlolo Carabot, maître des requêtes en service extraordinaire,

- les conclusions de M. Laurent Domingo, rapporteur public ;Considérant ce qui suit :

1. Aux termes du A du II de l'article 1er de la loi du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise

sanitaire, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise

sanitaire : " A compter du 2 juin 2021 et jusqu'au 15 novembre 2021 inclus, le Premier ministre peut, par

décret pris sur le rapport du ministre chargé de la santé, dans l'intérêt de la santé publique et aux seules

fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de covid-19 : / (...) 2° Subordonner à la présentation soit

du résultat d'un examen de dépistage virologique ne concluant pas à une contamination par la covid-19,

soit d'un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19, soit d'un certificat de rétablissement à la

suite d'une contamination par la covid-19 l'accès à certains lieux, établissements, services ou évènements

où sont exercées les activités suivantes : / (...) d) Sauf en cas d'urgence, les services et établissements de

santé, sociaux et médico-sociaux, pour les seules personnes accompagnant ou rendant visite aux personnes

accueillies dans ces services et établissements ainsi que pour celles qui y sont accueillies pour des soins

programmés. La personne qui justifie remplir les conditions prévues au présent 2° ne peut se voir imposer

d'autres restrictions d'accès liées à l'épidémie de covid-19 pour rendre visite à une personne accueillie et

ne peut se voir refuser l'accès à ces services et établissements que pour des motifs tirés des règles de

fonctionnement et de sécurité de l'établissement ou du service, y compris de sécurité sanitaire ; ".

2. En application de l'article 47-1 du décret du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires
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à la gestion de la sortie de crise sanitaire, dans sa rédaction résultant du décret n° 2021-1059 du 7 août

2021, les personnes majeures doivent présenter le résultat d'un examen de dépistage virologique ne

concluant pas à une contamination par la covid-19, un justificatif de statut vaccinal concernant la covid-19

ou un certificat de rétablissement à la suite d'une contamination par la covid-19 pour accéder aux

établissements suivants : " 9° Les services et établissements de santé, sociaux et médico-sociaux

mentionnés au d du 2° du II de l'article 1er de la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la

crise sanitaire, ainsi que les établissements de santé des armées, pour l'accueil, sauf en situation d'urgence

et sauf pour l'accès à un dépistage de la covid-19, des personnes suivantes : / a) Lors de leur admission, les

personnes accueillies dans les établissements et services de santé pour des soins programmés, sauf

décision contraire du chef de service ou, en son absence, d'un représentant de l'encadrement médical ou

soignant, quand l'exigence des justificatifs mentionnés à l'article 2-2 du décret est de nature à empêcher

l'accès aux soins du patient dans des délais utiles à sa bonne prise en charge ; / b) Les personnes

accompagnant celles accueillies dans ces services et établissements ou leur rendant visite à l'exclusion des

personnes accompagnant ou rendant visite à des personnes accueillies dans des établissements et services

médico-sociaux pour enfants. ".

3. M. B... se borne à soutenir que les dispositions qu'il conteste, prises, ainsi qu'il a été dit, pour

l'application de la loi du 5 août 2021, méconnaîtraient les articles 223-1, 223-2 et 225-1 du code pénal,

relatives à la mise en danger de la vie d'autrui et à l'interdiction des discriminations, sans assortir ses

moyens des précisions permettant d'en apprécier le bien-fondé. En tout état de cause, au regard des

dérogations prévues par les dispositions contestées, le moyen ne peut qu'être écarté.

4. Il résulte de ce qui précède que la requête de M. B... doit être rejetée.D E C I D E :

--------------

Article 1er : La requête de M. B... est rejetée.

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. A... B... et au ministre de la santé et de la prévention.

Copie en sera adressée à la Première ministre.

Délibéré à l'issue de la séance du 8 décembre 2022 où siégeaient : M. Bertrand Dacosta, président de

chambre, présidant ; Mme Nathalie Escaut, conseillère d'Etat et Mme Myriam Benlolo Carabot, maître des

requêtes en service extraordinaire-rapporteure.

Rendu le 22 décembre 2022.

Le président :

Signé : M. Bertrand Dacosta

La rapporteure :

Signé : Mme Myriam Benlolo Carabot
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La secrétaire :

Signé : Mme Sylvie LeporcqECLI:FR:CECHS:2022:455998.20221222
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